
 

 

 

COMMUNES D’ERNOLSHEIM-BRUCHE, 
de BREUSCWICKERSHEIM et de 
KOLBSHEIM, avec extension sur 

ERGERSHEIM 
 
 

Aménagement Foncier Agricole 
Forestier et Environnemental  

(Titre 2ème du Livre 1er du Code Rural et de la Pêche Maritime) 
 

 
 

ETAT DE SECTION 
Après Aménagement Foncier 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier établi en Décembre 2024 




























































































































































































































































































































































































































